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Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 93131786013 

du préfet de région de Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Ce numéro ne vaut pas agrément de l’état.

Atelier n°18
Schéma d’une méthode liquidative d’une communauté 
et d’une succession

NIVEAU DE DIFFICULTÉ :  
DURÉE : 7 heures de formation
COÛT DE LA FORMATION :  
252€ TTC soit 210€ HT par participant
PUBLIC CONCERNÉ : notaire, clerc
PRÉREQUIS : Il n’y a pas de prérequis 
pour suivre cette formation. 
MOYENS TECHNIQUES : Cours  
dispensé en présentiel avec 
vidéoprojecteur.
MÉTHODES PÉDAGOGIQUES : 
Cours magistral et interactif  
(questions/réponses).  
Exposés théoriques illustrés par des 
ateliers, étude de cas pratiques et 
mises en situation selon la répartition 
suivante : 70% théorie / 30%  
pratique. Accompagné le plus  
souvent d’un support numérique. 
MÉTHODES D’ÉVALUATION :  
Une évaluation de l’acquisition des 
compétences est réalisée au cours de 
la formation au travers d’un QCM. 
MODALITÉS ET DÉLAIS D’ACCÈS : 
Inscription sur : 
https://formation.adnov.fr/. 
·  Les inscriptions sont possibles 

jusqu’au 17 mai 2024. 
·  Une confirmation d’inscription vous 

sera envoyée à l’issue de votre  
inscription. 

·  La convocation à la formation vous 
sera adressée environ 3 semaines 
avant le début de la formation  
accompagnée de la convention de 
formation et la procédure à suivre 
pour effectuer votre demande de 
subrogation.

·  Pour chaque salarié inscrit, saisie par 
l’ofÏce des prises en charge Opco EP.  

·  Les supports de cours vous seront 
adressés au plus tard le jour de la 
formation. 

·  À l’issue de la formation et sous 
réserve de la réception de la feuille 
d’émargement signée, un certificat 
de réalisation (attestation de  
présence) vous sera envoyé. 

I - Régime matrimonial
A. Reprises, comptes de récompenses, 
comptes d’indivision post-communautaire
· Du conjoint survivant
· De la succession
B. Communauté
· Actif
· Passif

II - Succession
A. Masse de calcul de la quotité disponible
· Biens existants
· Passif
· Réunion fictive
B. Imputations
· Ordre d’imputation
· Secteur d’imputation
· Modalités de la réduction

C. Comptes d’indivision successorale
D. Masse de succession
· Biens existants 
· Passif 
· Legs à titre particulier 
· Réduction et rapport

III -  Droits des parties et passif restant à 
acquitter

1. Conjoint survivant
2. Enfant E11

3. Enfant E22

4. Enfant E33

5. Enfant E44

6. Passif restant à acquitter

IV -  Attributions et affectation à l’acquit 
du passif

1. Conjoint survivant
2. Enfant E11

3. Enfant E22

4. Enfant E33

5. Enfant E44

6. Affectation à l’acquit du passif

9h00-12h30

13h30-17h00

Matin

Après-midi

PAUSE DEJEUNER 12h30-13h30

Programme

OBJECTIFS :
À l’issue de la formation, le participant sera capable de :
·  Identifier les principes qui s’appliquent à la liquidation d’une communauté et d’une 

succession 
·  Maîtriser la méthode liquidative, en suivant un schéma préétabli permettant de dresser 

un état liquidatif précis d’une communauté et d’une succession
·  Procéder au partage d’une communauté et d’une succession

Préambule : Il s’agit ici de proposer un schéma-type de liquidation, assorti de brefs 
commentaires en notes. 
Ce schéma est établi en supposant : 
-  1° qu’il y a lieu de liquider la communauté et la succession d’une personne qui, d’une 

part, laisse à sa survivance son conjoint, avec lequel il était marié sous le régime légal, 
ainsi que quatre enfants (E1, E2, E3 et E4), et qui, d’autre part, a consenti des donations 
et plusieurs legs, dont un legs universel adressé à son enfant E1 ; 

-  2° qu’il est procédé à un partage unique de la communauté et de la succession 
confondues (art. 840-1). 

PÉDAGOGIE : Michel GRIMALDI Professeur émérite, Université Paris II, Panthéon-Assas

FAMILLE - 
PATRIMOINE 


